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CALLAMAND & CIE > À (k LE
Société À Responsabilité Limitée au capital de 8 232.25 € ©4

Siège social : 17 LA CANEBIERE

13001 MARSEILLE

066 802 604 RCS MARSEILLE

PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

EN DATE DU 31 MARS 2016

L’an deux mille seize,

Le trente et un mars, à dix heures,

Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social, sur
convocation de la gérance.

Sont présents ou représentés:

-_ Monsieur Jean-Marie PONSODA,propriétaire de 270 parts

- Monsieur Didier Louis Paul STOLTZ, propriétaire de 270 parts

soit un total de 540 parts

surles cinq cent quarante (540) parts composantle capital social.

Monsieur Jean-Marie PONSODApréside la séance en sa qualité de gérant associé.

Le Président constate que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité
requise destrois quarts au moins des parts sociales.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée:

- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires,

- la feuille de présence,

-__le texte des résolutions proposées au vote del'assemblée.

Il déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés plus de quinze jours avant

la date de la présente assemblée et que ces derniers ont eu la possibilité de poser, pendant ce même
délai, toutes questions à la gérance, ce dontl'assemblée lui donne acte.

Puis le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

- Prorogation de la durée de la société,

- Pouvoirs pour formalités.

Le président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole,il met successivement aux voix les résolutions suivantes:

S qu
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PREMIÈRE RESOLUTION

L'assemblée générale, sur proposition de la gérance et après avoir constaté que la date d'expiration de

la société est prévue pour le ler avril 2016, décide de proroger la durée de la vie sociale de quatre-
vingt-dix-neuf (99) années, afin de reporter son terme au 1er avril 2115.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

DEUXIÈME RESOLUTION

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale modifie, ainsi qu'il suit, l'article V
desstatuts:

"ARTICLE V- DUREE"

"La durée de la société, initialementfixée à cinquante (50) années à compter de son immatriculation
au registre du commerce et des sociétés, a été prorogée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années par
décision de l'assemblée générale extraordinaire du 31 mars 2016."

"La société prendra doncfin le ler avril 2115, saufles cas de dissolution anticipée ou de prorogation
prévus ci-après."

Lereste del'article est sans changement.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

TROISIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale donne tout pouvoir au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plusrien n'étantà l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la
gérance et les associés ou leurs mandataires.

Jean-Marie PONSODA Didier LouisPaul STOLTZ
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STATUTS

Mis à jour suite
à l’AGE du 31/03/2016 ayant décidé:

De prolonger la durée de la société

Certifié conforme

A l’Original

Le Gérant
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STATUTS WMODIFIES
Suite à L'Assemblée Générale Extraordinaire du 12 Décembre 1958ayant décidé L'Augmentation du Capital

et Le Changement de Dénomination Sociale

ET MIS EN HARMONI E
avec £a Législation en vigueur à La même date

Les Soussignés

- Madame BOSST Andrée, Claude, Mare, Henriette,Veuve de Monsieur Georges CALLAMAND,
sans profession,
N£e Le 25 Décembre 1904, à MARSEILLE (Bouches du Rhône),Demeurant à SAINT-TROPEZ (84},
Traverse des Quatre-Vents, n° 4,
De nationalité française,

- Monsieur CALLAMAND Jacques, Edmond, Charles, Marie,Courtier en marchandises,
NE Le 24 Août 1925 à MARSEILLE (Bouches du Rhône],Epoux de Madame ARDISSON DE PERDIGUIER Françoise, Eglantine,avec Laquelle LE est marié sous Le Régime de La Séparation de Biens,Demeurant à MARSEILLE (13007), Impasse Arnaud, n°3,Ve nationalité française,

Madame CALLAMAND Marie-Francois e, Berthe Jeanne,sans profession,
Epouse de Monsieur ROLAND-GOSSELIN Gérard, Georges,avec Lequel elle est mariée sous Le Régime de La Séparation de Biens,Née Le 7 Janvier 1929 à MARSEILLE (Bouches du Rhône),Demeurant à PARIS (75016), Avenue de New York, n° 2,De nationalité française,

ONT ETABLI, ainsi qu'i£ suit, Les Statuts de La Société à Responsa-bit Limitée devant exister entre eux.



TITRE PREMIER

FORME - OBJET - DENOMTNATION - SIEGE - DUREE

ARTICLE I - FORME

 

I£ a té formé, Par acte 40U8 4eing privé en date àMARSETLLE du 18 Aurie 1966, entre Les propriétaires des parts socialesCx-après chéées et de celles que pourront L'Etre ultérieurement, une?

ARTICLE II - OBJET
—_———

La Société à poux objet :

- Loutes opérations de COURTAGE portant sur Les céréaleset Loutes autres marchandises et, généralement, toutes opérations com-merciales, industrielles, étnancières, mobilières ot immobilières 4erapportant, directement ou indirectement, à L'objet ci-dessus oùà tousobjets similaires ou connexes, ou susceptibles d'en faciliter L'applica-tion et Le développement.

ARTICLE III - DENCHTINATION. SOCIALE
 

La Société à pour dénomination 4ociale :

! CALLAMAND & Cie "

Dans tous Les actes, factures, annonces, publicationset autres documents émanant de la Société, La dénomination sociale de-VA {oujours être précédée ou suivie des mots écrits en toutes Lettres" Société à Responsabilité Limitée " ou des initiales S.A.R.L." etde L'énonciation du montant du capital 4ocia8.

ARTICLE IV - STEGE SOCIAL
 

Le 4<ège social est 4ixé à MARSEILLE (13001), 17, LaCanebiôre.

T£ pourra être transféré en tout autre endroit de £aVille par simple décision du Gérant, et partout ailleurs par DéLi-bération Extraordinaire des As4octés.



ARTICLE V - DUREE

La durée de la société, initialement fixée à cinquante (50) années à compter de son

immatriculation au registre du commerce et des sociétés, a été prorogée de quatre-vingt-dix-

neuf (99) années par décision de l'assemblée générale extraordinaire du 31 mars 2016.

La société prendra donc fin le ler avril 2115, sauf les cas de dissolution anticipée ou de

prorogation prévus ci-après.

ARTICLE VI —- APPORTS

Il a été apporté, lors de la constitution de la société, un fonds de commerce de COURTIER

EN CEREALESet autres marchandises, exploité à MARSEILLE (13001), 17, La Canebière,

immatriculée au Registre du Commerce de Marseille sous le n° 60 à 2672 à l'INSEEsousle

n° 813 130 550 037, ce fonds de commerce comprenant:

e  L’enseigne, le nom commercial, la clientèle y attachée ainsi que le bénéfice du Droit

au Bail des locaux dans lesquels est exploité ledit fonds, le mobilier, divers

cautionnements, des comptes bancaires, des courtages à encaisser et des espèces en

caisse.

e Soit un Apport Net, après prise en charge du Passif de :

TRENTE SIX MILLE FRANCS,ci.........................,............. 36 000 F

Le DOUZE DECEMBRE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT HUIT, une somme de 18 000

Francs (DIX HUIT MILLE FRANCS), prélevée sur le Report à Nouveau,a été incorporée au

capital.

ARTICLE VII - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de 54 000 Francs (CINQUANTE QUATRE MILLE

FRANCS), divisé en 540 Parts (CINQ CENT QUARANTE PARTS) de 100 Francs (CENT

FRANCS) chacune, numérotée de 1 à 540 inclus qui, compte tenu des apports effectués lors

de la constitution de la Société et des Cessions de Parts intervenues en date des Quinze

Février mil neuf cent quatre-vingt cinq, du Seize Février mil neuf cent quatre-vingt sept et

Vingt Juin mil neuf cent quatre-vingt quatorze, ainsi que l’Augmentation de Capital en date à

MARSEILLEdu douze Décembre mil neuf cent quatre-vingt huit et des Cessions de parts

sociales intervenues en date du Vingt Octobre mil neuf cent quatre-vingt dix huit et du Quinze

Novembre deux mille, se trouvent actuellement répartie commesuit :



à Monsieuxz Didier STOLTZ,
ê Concurrence de :

|Deux cent soixante dix parts270 Parësnumerotizs d2167 à 210, de 241 à
et de 361 à 495 <aclus,

à Monsieur Jean-Marie PONSODA,
à COnCAt2nC2 de :
Deux cent soixante dix Parts  ...-.....,. -270 Parësnumérciics de | à 166, de 711 à 240,
de 331 à 360 ot de 496 à 540 <aclus,

TOTAL au nombae de paris
4 …Composant Le capital socia2 Pit tee... 259.Parés

Conéormément à La Loi, Les Soussignés déclarent2Xpressément que Les Parts soctales présentements crôées santSQUACLCELS en totalité par Les associés, ex intégralementlibérées, qu'elles représentent des apports en numéraire,tt qu'elles sont néparties entre Les associés dans LesPrOpOrELONSs ci-desaus.



ARTICLE VIII - AUGMENTATION Du CAPITAL

1} Principe

Le Capttat #ociat est augmenté soit Par création de parts
nouvelles, soit par majoration du montant nominag des parts extstantes .

| Les parts nouveltes SON souscaites ot Pibénées 404 en
NUMÉRAARE, 40€ par Compensation avec des créances liquides et exigi-
bles, soit par &pports en nature, soit Par £ncorporation de bénéfices,AÉServes où primes d'émission.

S4 cette notification est postérieure à La souscription,l'agrément du Conjoint par Les autres AÉSOCLÉS 4er2 soumis aux dés posi-tions de L'Articte XIIT, 1.3, des présentés statuts.

Lors de La délibération aux l'agrément, L'époux associé neParticipe pas au vote et 524 parts ne sont pas prises en compte pour Lecalcul de £a majorité.
:

SX Le conjoint n'est PAs agréé par Les autres ASAOCLÉS,L'époux demeure associé pour £a totalité des parts concernées.

2} Compétence

L'augmentation de capital et Les modalités de sa réalisa-Lion 40ont décidées par £a collectivité des associés à £a majorité desLroks quarts des Parts Sociales.

Pardérogation aux dispositions de L'alinéa précédent, £adécision d'augmenter Le Capital par incorporation de bénéfices ou de né-21VRS 4€ prise par Les associés heprésentant au moins La moitié desparts sociales.

SA L'augmentation de capital est réalisée par élévation de£a valeur nominale des parts existantes, à Libénen en espèces, La déci-£ion sera prise à L'unanimité.

SX des parts avec Primes sont créées, La décision collecti-ve des associés, portant augmentation de capitar, éixe Le montant de £aPrime et détermine son affectation.

3} Augmentation de Capital en numéraire



| Les fonds provenant de La Libération des Parts feront L'ob-
Jet, dans Les huit jours de Leur réception, d'un dépôt.

| Le tetrartt de ces fonds ne pourra être effectué par Le man-
dataire de La 4ockété que Lrots fours au moins après Leur dépôt.

Lé, 4okit en partie, par des APPORTS en nature, La décision des associésrelative à L'augmentation de capital contiendra L'évaluation de chaqueapport en nature. IL y 4er procédé, au vu d'un rapport annexé à cettedécision et établi sous $4 hesponsabilité par un Commissaire aux apportsnommé par ordonnance du Président du tribunal de Commerce du Lieu dusiège social, statuant sux hequête de La gérance.

Lorsqu'£t n'y a Pas eu de commissaire aux apports où Lors-que La valeur retenue est diféérente de celte Proposée par Le commis-saire aux apports, Le(as] gérants) de La société et Les personnes ayant#ou4CAit à L'augmentation du Capital sont soLidairement responsablespendant cénq ans, à l'égard des tiers, de La vateux attribuée auxditsAPROALS .
|

5) Rompus

SX L'augmentation de Capital fait apparaître des AOMPUA ,Les associés, qui disposenaient d'un nombre {rnsuééisant de droits desouscription ou d'attribution, devront éatre Leur affaire personnelle detoute acquisition ou de toute Cession de droits nécessaires pour obtenirLa délivrance d'un nombre entier de parts nouvelles.

ARTICLE IX - REDÜCTION Du CAPITAL
 

La réduction du capital est autorisée par L'assemblée desAASOCKES représentant au moins Les rois quarts des parts sociales.

En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à L'égalité desAAAOCKES .

Causes et conditions de La héduction.



| Lorsque L'assemblée approuve un projet de réduction de ca-
Pitt non motivée par des Pertes, Les créanciers, dont La créance 44antérieure à La date de dépôt au gref(e du Procès-verbal de délibération .
Peuvent former opposktion à La réduction dans un délai d'un mois à comp-

L'opposition est #ignifiée à La société par acte d'huissien
e< portée devant Le Tribunal de conmerce. Celui-ci rejette L'oppositionou ordonne, 4oit Le remboursement des créances, 4okût Pa cCohéttution deGaranties, 5À La société en offre et 4 elles sont jugées suffisantes .Les opérations de réduction du Capital ne peuvent Commencer pendant Le

Lai de rois mois à Compter de l'expiration du délai d'opposition, ie

sent alinéa, tout intéressé peut demander en justice £a dissolution de

 

dustrie, ous réserve des droits du conjoint de L'apporteur en nature oude L'apporteur en nature lui-même.

Les parts sociales nésulteront des présents 4atatuts, des |actes modificatifs ultérieurs et des cessions de Parts régulièrement 4i-gnifiées. |:

Chaque associé peut 4e faire délivrer, à 4e frais, des co-pies ou extraits des statuts et actes modificatifs, ainsi qu'il sera dit



ARTICLE XT - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTS SOCTALES
 
  

Chaque Par£ sociale donne droit, Proportionnellement au .nombre de parts extatantes, à une quotité dans £a Propriété de L'acti40c{a£8, dans Le Partage des bénéfices et dans Le bont de Liquidation.
Elle donne également Le droit de participer aux déc£sionscollectives.

Les associés ne sont Lenus à L'égard des tions qu'à con-Curtrence di montant de £oun Apport. Toutefois, Lonsqu'it n'y a pas eu deCommissaire aux apports ou Lorsque £a valeur retenue 244 diféérente decelle proposée par Le Commissaire aux APPORLS, Les associés sont 40Li-dalrement Responsables nendant Cinq ans, à l'égard des Liens, de Pa va-Leur attribuée aux Apports en nature Lors de La constitution de £a 40-

qu'elles passent. Les représentants ayants -droit, conjoint et héritiersd'un associé, ne Peuvent, 4ou4 quelque prétexte que ce 40ût, hequénirL'apposition des ACRLRESs sur Les biens et valeurs de £a société, ni endemander Le partage où £a Licitation.

ARTICLE XII - INDIVISIBILITE DE PARTS SOCTALES
  

Les parts sociales sont Andivisibles à l'égard de £a socié-LE qui ne neconnaït qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles. À cetégard, Les indivisions Successonntes sont considérées comme un 4euê as-40c4é quel que soit Le nombre des parts possédées par cette indivision.
Les copropriétaires <ndivis sont £enus de désigner L'und'entre eux pour Les heprésenter auprès de La 40C4ELE; à défaut d'en-Lente, ÀL appartient à L'andivisaire Le plus diligent de faire désignerpar voie de justice un mandataire changé de Le représenter.

Dans Le cas où La majorité par tête est requise pour La va-Lidité des décisions Coflectives, L'indivision n'est comptée que dans-une 4eute tête.

L'usufruitien heprésente valablement Le nu-propriétaire àl'égard de La socièté dans Les décisions ordinaires et Le nu-proprié-Lure représente L'usufruitier dans Les décisions extraordinaires .

ARTICLE XIII - TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES
 

1] Cessions

1.1 - Forme de La cession - Toute cession de parts 4ocialesdoit être constatée par écauct.



Toutefois, La signification peut être remplacée par Le dépôt d'un orgi-na de L'acte de cession au #4ège social contre Remtse par Le gérantd'une attestation de ce dépüt.

Elle n'est opposable aux Liens qu'après L'accomplissementde cette (onmalité et, en outre, après publicité au Registre du Commerceet des Sociêtés,

1.7 - Liberté des Cessions entre ASSOCAÉA , Confoints, ascendantset descendants - Tes parts sont EXbrement cesatbles entre Les associéeset entre confoints, ascendants où descendants, même 44 Le conjoint, as-cendant ou descendant Cesstonnaire n'est Pas assocté.

1.3 - Agrément des cessions à des Liens non associés n'ayantpas La qualité de CONJOLNT, ascendant où descendant di cédant - Les parts40c4tates ne peuvent êCre cédées à des tiens non assoctés autres que Le

S£ cette notification a été eééectuée Lors de L'apport oude l'acquisition, l'agrément donné par Les AASOCLÉS vaut pour Les deuxpoux atnsé qu'il est dit ci-dessus à l'Article VIII, alinéa 1] , $ 4.
Le projet de cession est notifié par acte d'huissien où parLettre recommandée avec demande d'avis de réception à La société et àchacun des associés.

tion, Le gérant doit convoquer L'assemb£ée des assoc4ËSs pour qu'elle

dernière des notifications prévues au présent alinéa, Le consentementà La cession e4t réputé acquéa.

Les associés sont Lens, dans Le délai de trois moLs à compter de ce ne-fus, d'acquérir ou de faire acquérir Les parts à un prix {ixé dans Les
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conditions prévues à l'Article 1 843-4 du Code Civée. Toute clause con-
Tratre e4t nulle. À La demande du gérant, ce délai peut être prolongéune 4eute fo£s par décision du président du Tribunal de commerce, Ata-.
tuant par ordonnance aux requête non susceptible de recours, sans queCette prolongation puisse excéder six mois. La désignation de L'expertprévue à L'Anticle 1 843-4 du Code Civie e44 éaite soit par Les parties,404€, à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président du £ri-bunal de commence statuant en La forme des référés et Sahs ACCOUXLE Ppos-

La société peut également, avec Le Consentement de L'asso-cie cédant, décider, dans Le même délai, de néduire son capitai du mon-dant de La valeur nominale des parts de cet associé ot de racheter 464parts au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. Le caséchéant, Les déspositions de l'Article 35 de La Loi, relatives à £a r6-duction du capitat au-dessous du minimum Légal, seront suivies.
En cas d'exercice de La éacurté de rachat des parts, LePréx eat payé Comptant sauf convention contraire intervenue directemententre Le cédant et Le ou Les CRAALONNALES . Toutefois, si Le rachat esteffectué par La 400KêLE, un délai de paiement, qui ne saurait excéderdeux ans, peut, aux justification, être accordé à La Aociété par Le pré-#<dent du tribunal de commerce, statuant par ordonnance de hÈSERÉ, nonsusceptible de recours. Les $0mmes dues portent intérêt au Laux Légaren matière commerciale.

-

PrËvUes au présent Paragraphe n'est <ntervenue, L'associé peut réaliser£a cession initialement prévue, à moins qu'il ne détienne 4e parts de-

2} Transmission par décès
ou par sutte de dissolution de communauté

7.1 - Transmission par décès - En cas de décès d'un as4OCKE,la société continue entre Lex déS0CLÉS survivants ot Les héritiers etayants -droit de L'associé décédé, et éventuellement 40n conjoint surui-vant, Lesquels héritiers, ayants-droit et conjoint survivant ne sont pas40umcs à l'agrément des AÉSOCLÉS survivants.

, Lesdits héritiers, ayants-droit et Conjoint, pour exercerLes droïts attachés aux parts sociales de L'associé décédé, doivent jus -Lifier de Leur identité Personnelle ainsi que de Leurs qualités hérédi-

Tant qu'££ n'aura Pas ÊLé procédé entre Les héritiers,ayants-droit et conjoint, au partage des parts dépendant de La AUCCeA -#ion de L'associé décédé et, éventuellement, de La Conmunauté de biensayant existé entre cet associé et son conjoint, Les droits attachés aux-dites parts seront valablement exercés par L'un des indivisaires, ainsiqu'il est expliqué 4ou4 L'Antic£e XII des présents Statuts.
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2.2 - Dissolution de Communauté du vivant de l'associé - FnCas de Liquidation, Par suite de divorce, séparation de CORPS, Sépara-ion fudiciaire de biens ou changement de régime matrimonial de £a com-

munauté tégale ou Conventionnelle de biens ayant existé entre une per-sonne associée et 40n Conjoint, chacun des conjoint ou ex-conjuintexerce Les droits que Lut confère £a Loi sur Les Parts communes qui £uésont attribuées dans La Liquidation de La COMMUNAUTÉ, 4ans que ces at-Lubutions soient Soumtses à L'agrément des CO-associéa.

L'exercice, par L'époux ou ex-Époux qui n'avait PAs £a qua-
Lité d'associé, des droits attachés aux parts qui Lui sont attribuéese4Tt aubordonné à La Production d'un extrait de L'acte de Liquidation deLa communauté mentionnant Les attributions des parts 4oc{ales communes,sans préjudice du droit, pour £a gérance, de requértr du rédacteur deL'acte de Liquidation de £a Communauté un extrait de cet acte mention-nant ces attributions.

Tant que L'acte de Liquidation n'a Prés LE produit à £a gé-fance, Les droits attachés aux Parts resteront exencés par £L'époux qué,avant La dissolution, avait La qualité d'associé à l'égard de La société.

3} Nantissement des Parts

ARTICLE XIV - ASSUCIE UNTQUE
 

En cas de réunion en une 4eute main de toutes Les paitsd'une société à NCAPOnSAbLLLTE Limitée, Les déspositions de L'AnticLe1 844-5 du Code Civit Rretlatives à La dissolution judiciaire, ne sontpas applicables.

ARTICLE XV - DECES, INTERDICTION, FAILLITE OU DECONFITURE D'UN ASSOCIE
  

La 40ciêté n'est pas dissoute par Le décès, L'interdiction,La faillite ou La déconfiture d'un associé.

TITRE QUATRE : GERANCE

ARTICLE XVI - NOMINATION DU GERANT
 

: La société est administrée Par un ou plusieurs gérants, per-sonnes physiques, qui peuvent être choisis parmi Les associés où en de-hors d'eux.
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T£ 284 nommé pour une durée {llimitée.

| Les gérants subséquents Seront nonmés par décision co££ec-
Live des associés PLIS à La majorité des ABSOCLÉS représentant Plus de
{a moitié des Parts 40ciales.

ARTICLE XVII - POUVOIRS DU GERANT
    

| Le gérant a 4euê La signature sociale. IL doit consacer
aux affaires sociales tout Le temps et tous Lea AOËRS nÉCRsAGReS .

Dans Les rapports avec Les £iers, Le gérant ou chacun des
gérants, eat investi des POUVOIRS Les plus étendus Pour agir en toutec£rconstance au nom de £a 4OCLÈLÉ, sous résenve des pouvoirs que £a Loi
attribue expressément à La collectivité des ASAOCkÉS.

La société çst engagée même par Les actes du gérant qui nehetèvent pas de L'objet social, à moins qu'elle ne prouve que Le tienssavait que L'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait L'ignonezCompte tenu des circonstances Étant exclu que La seule publication des#tatuts suffise à constituer cette preuve.

L'opposition éorumée par un gérant aux actes d'un autre gé-tant est sans effet à L'égard des tiers, à moins qu'il ne soit étab£iqu'ils en ont eu Connat4ssance.

Dans Les rapports entre aSsOCKES, Le gérant ou chacun desgérants a tous Les POUVOLLS nécessaires pour faire, dans L'intérêt dela société, tous actes de gestion, sauf Le droit pour chacun des gérants,4'És sont plusieurs, de 4'Opposer à toute opération avant qu'elle soitconclue.

-
Le où'£es gérants Peuvent, 40u4 Leur responsabilité pers on-nelle, conférer toute délégation de pouvoir spéciale et temporaire.

ARTICLE XVIII - DUREE DES FONCTIONS DU GERANT
 

1] Durée - La durée des éonctions du gérant est fixée pour unedurée {llimitée.

T£ 4€, dans tous Les Cas, révocable par décision des as40-CLÉS représentant plus de La moitié des parts sociales. En outre, Le gé-rant 244 révocable par Les tribunaux Pour cause légitime à £a demande deLout associé.



2} Cessation des fonctions - Les donctions du gérant cessentPar 40n décès, $on <Aterdiction, 3a déconfiture ou faillite, son incom-patibilité de fonctions, une condamnation L'empéchant d'exercer 404éonctions, 4a révocation où 4a démission.

| La cessation des fonctions du gérant nh'entratne pas La dis-solution de La société.

| 3) Nomtnation d'un nouveau gérant - La collectivité des asso-ciéa doit procéder <mnédtatement au remplacement du gérant par une dé-CASLON prise à La majorité des Parts sociales. À cet effet, elle est

a) En cas de démission du gérant :

. Pan Le gérant lui-même avant que 4a déméssion ait pris eféet;
. 4<nonpar Le commissaire aux Ccompies 4'4E en existe un, ou par unoù plusieurs associés représentant Le quart en nombre et en capi-al, ou La moitié en Capital, ou encore par un mandataire désignéen justice à La requête de L'associé Le plus diligent.

b) En cas de décès, d'interdiction, de décongiture ou de gailtite, d'in-COMPALLPALLTÉ de fonctions ou de condamnation du gérant :

. par Le commissaire aux Comptes, Les associés ou Le mandataire dejustice, comme ££ vient d'être dit sous Le a) ci-desaus.

4) Dommages-Intérêts - Si £a hévocation est décidée sans fus -Les motifs, ete peut donnex Lieu à donmages-intérêts.

ARTICLE XIX - REMUNERATION DU GERANT
 

Le gérant a droit, en rémunération de 4e4 fonctions et enCompensation de La responsabilité attachée auxdites fonctions, à untrattement indexé ou non et, éventuellement, à une rémunération propor-ionnelle au bénégice où au chifire d'affaires ou aux deux.

Les modalités d'attribution de ces rémunérations ainsi queLeur montant sont fixées chaque année par décision ohdinaire des ass0-ctés. Ces rémunérations seront portées aux charges d'exploitation.

Le gérant aura dicit, en outre, au remboursement de 464frais de représentation et de déplacement.

ARTICLE XX - RESPONSABILITE Du GERANT
 

Les gérants sont responsables individuellement ou s0Lidai-rement selon Les cas, envers La société ou envers Les tiers, soit desinfractions aux dispositions Législatives ou nèglementaires applicablesaux S0CLÈLÉS à neaponsabilité Limitée, 4oit des violations des statuts,40Lt des fautes commises dans Leur gestion.



ment, Les aé4OCkES peuvent, soit {ndividuellement, soit eh 4e Jroupant
<ntenter L'action sociale en Responsabilité contre Les gérants dans Les
conditions de L'Antic£e 52 de £a Loi. :

TITRE CINQ : CONVENTIONS ENTRE UN GERANT OÙ UN ASSOCIE

 

| Lorsque L'exécution des conventions conclues au coursd'exercices antérieurs a été pouraulivie au cours du dernier exercice,Le commissaire aux Comptes est également <néormé de cette situation dansLe délai d'un mois à Compter de La clôture de L'exercice.

Le gérant, ou 4'i£ on existe un, Le commissaire aux comptes,présente à L'assemblée générale où joint aux documents Communiqués auxASAOCLÉS, en cas de consultation écrite, un AAPPORT AUX Ces conventions,

Le gérant ou L'associé 4nténressé ne peut Prendre partauvote et 404 parts ne sont Pas prises en compte pour Le calcut du quorum

Toutefois, s'£ n'existe pas de commissaire aux comptes,Les conventions concêues par un gérant non associé sont soumises à L'ap-probation préalable de L'assemblée.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins Leurs-eééets, à charge pour Le gérant et, s'& ya Lieu, pour L'associé con-tuctant, de supporter individuellement ou #0£idairement selon Les CAA,Les conséquences du contrat préjudiciables à La société.

Les dispositions ci-dessus s'étendent aux conventions pas-4ées avec une socéété dont un associé indé£iniment hesponsable, gérant,administrateur, directeur général, membre du directoire ou membre duconsett de surveillance, est #inultanément gérant ou associé de £a pré-sente société.
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ARTICLE XXII - CONVENTIONS INTERDITES
 

À peine de nu££ité du contrat, i£ est interdit au gérant .et aux assoctés de COnTraCLer, AO quelque forme que ce 404€, des em:Prunts auprès de La société, de 4e faire consentir par elle un décou-vert en compte-courant où autrement, ainsi que de faire cautionnez oùavaliser par elle, Leurs engagements envers Les Lions.

Cette interdiction ‘applique également aux conjoints, as-cendants ou descendants du gérant ou des associés, ainsi qu'à toutepersonne {nterposée.

TITRE SIX - COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE XXIII - NOMINATION EVENTUELLE D'UN COMMISSAIRE AUX COMPTES
 

Les associés peuvent nommer un Où plusieurs commissairesaux comptes par décision coltective ordinaire.

La nomination d'un comméséaire aux comptes au moins estobligatoire 44, à La clôture d'un exercice 40c4al, La société dépasseLes chiffres fixés par décret pour deux des rois critères suivants :<otal du bilan, montant hors taxes du chiffre d'affaires, nombre moyendes salariés au cours de L'exercice.

Même 44 ces seuils ne sont pas atteints, La nomination d'unCommissaire aux comptes peut être demandée en justice par un ou plusieursaSAOCES représentant au moins Le dixième du capital s0ocia8.

Vans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux comptes sup-pléants, appelés à remplacer Les Ltulaires en cas de refus, d'empêche-ment, de démission, de décès ou de relèvement sont désignés par décisioncollective ordinaire.

La durée du mandat des commissaires aux comptes est de sixeXeACLCeS. |

Les commissaires en fonctions exercent Leur mandat et sontrémunérés conformément à £a Loi.

TITRE SEPT : DECISIONS COLLECTIVES



ARTICLE XXIV - FORME ET OBJET DES DECISIONS COLLECTIVES
 

1} Forme

| Les décisions coftlectives statuant Aux Les comptes 40c{aux40nt prises en assemblée.

Sont également prises en assemblée, Les décisions 4 oumis e4aux as4OCKEA, à L'initiative du Commissaire aux comptes 4'4E en existeun, 4041 d'associés, 4oût enfin d'un mandataire désigné par justice,ainsi qu'il est dit à L'Artic£e XXUIT des présents statuts. :
Toutes Les autres décisions collectives peuvent être prisesau choix de La gérance 40it en assemblée, 40oit par consultation écritedes associés.

2) Objet

Les décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires oùd'extracrdinaines.

Toutes Les autres décisions en assemblées ou Lors de: con-sultations écrites sont quatiftées de décisions collectives ordinaires .

ARTICLE XXV - DECISIONS ORDINATRES
 

1) Les décisions ondinaires ont notamment pour objet de 4eprononcer sur Les comptes sociaux, décider toute ajéectation et néparti-Lion des bénéfices, nonmex ou révoquer Le gérant, de nommer un ou plu-

2) Les décisions coltectives ohdinaines ne sont valablementpluses qu'autant qu'elles ont été adoptées par un ou plusieurs associéshephésentant plus de La moitié des parts sociales.

| SX, en raison d'absence ou d'abstention d'associé, cettemajorité n'est pas obtenue à La prentère consu£tation, Les associés sontConsuÊtés une seconde fois et Les décisions 40ont prises à La mafonitédes votes émis, quel que 40it Le nombre des votants, mais ces décisionsne peuvent porter que Aur Les questions ayant fait L'objet de La premtè-re consultation.
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parts sociales sans que £a question puisse faire L'objet d'une 4econde'
consultation à £a S4mple majorité des votes Êêmés.

ARTICLE XXVI - DECTSIONS EXTRAORDINAIRES
  
 

1) Elles ont pour objet de modifier Les S{atuts dans toutesLeurs dispositions, d'aghréer Les Cessions ou mutations de parts s0ocia-Les, droits de AOUACALpLLON ou d'attribution. |

2] Les décisions extraordinaires ne sont valablement pris esqu'autant qu'elles ont été adoptées par des associés Représentant au

Par dérogation à ces dispositions, La décision d'augmenterLe capital par incorporation de bénéfices ou de réserves est prie parLes associés Représentant au moins La moLtté des parts s0C{ales.

3] Par exception au paragraphe Cé-dessus, Les associés ne peu-vent 44 ce n'est à L'unanimité, changer La nationalité de La soctété, ouco£iger un des associés à augmenter 40n engagement 400408. D'autre part,

ARTICLE KXXVII - ASSEMBLEES GENERALES
 

1} Convocation - Les assemblées d'associés sont convoquées parLa gérance où, à défaut, par Le commissaire aux Comptes, 4'{£ en existeun.

En outre, un ou plusieurs GASAOCLES, détenant £a moitié desparts 4ociales ou détenant, s'ils heprésentent au moins Le quart des as-#0ciés, Le quart des parts sociales, peuvent demander £a réunion d'une_assemblée.

Enfin, {out associé peut demander au président du Lubunalde commerce statuant Par Crdonnance de référé, £a désignation d'unmandataire chargé de Convoquer L'assemblée et de fixer son ordre du jour.
| Les associés sont COnVOqUÉS quinze fours au moins avant Lahéunion de L'assemblée par lettre recommandée.

4ituê dans Le même département. I£ expose Les motifs de £a convocationdans un rapport à L'assemblée.



k 21 Ordre du our - L'ordre du jour de L'assemblée qui doit
être indiqué Fur Pa Lettre de CORVOCALLON, est arrêté par L'auteur de
La convocation.

Sous réserve des questions diverses, qui ne doivent présen-
Len qu'une minime tmportance, Les questions <récrites à L'ordre du jour

‘assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est‘ordre du joux.ê S B
r

[a
N

4} Représentation - Chaque associé peut 4e faire représenterPA 40n Conjoint où un autre AASOCLÉ, à moins que La société ne compren-ne que Les deux époux ou seutement deux associés. ‘

Les représentants Légaux d'associés juridiquement <ncapa-bles peuvent participer au vote, même 4'££4 ne sont Pas eux-mêmes as-40CKÉA.

Le mandat de représentation d'un associé est donné pour une4eute assemblée.

I£ peut cependant être donné pour deux assemblées tenuesdans Le même jour. ou dans un délai de sept jours.

Le mandat donné pour une assemblée vaut pour Les assemb£éesSUCCR4ALUCS Convoquées avec Le même ordre du jour.

5) Réunion, Présidence de L'assemblée - L'assemblée des as40-CLÉS 4e réunit au #4ège soc{at ou en tout autre endroit de £a même vil-Le indiqué dans La Lettre de convocation.

Elle eat présidée par Le gérant où par L'un des gérants.
S£ Le gérant n'est Pas associé, elle est présidée par L'as-40cté présent et acceptant qui possède Le pêus grand nombre de parts 40-



En outre, pendant Le délai de quinze jours qui précède L'aa-sembtée, Les mêmes documents 40nt Tenus, au siège édciat, à £a disposi-Lion des associés, qu< peuvent en prendre connaissance où Cop£e.

b£ée, un résumé des débats, Le texte des résolutions mises aux voix et Le

Le cas échéant, par Le président de 4séance. À défaut de feuille de Prêésen-

Les procès-verbaux sont étab£is Sur un registre spécial tenuau 44ège 4ocial, coté et Paraphé, soût par un juge du tribunal de commerce,404€ par un juge du tribuna£ d'instance, soit par Le maire de La commune oùun adjoint au maire.

Toutefois, Les procès-verbaux peuvent être établis Aux desfeuttles mobiles numérotées sans discontinuité, paraphées dans Les conditioprévues à L'alinéa précédent et revêtues du sceau de L'autorité qui Les aparaphées ‘ Dès qu'une feuille est remplie, même partiellement, elle doitêtre jointe à celles précédenment utilisées. Toute addition, suppression,substitution ou interversion de feuilles est interdite.

Les ‘copies ou extraits des procès-verbaux des délibérationsdes associés sont valablement certifiées confo/unes par un 4euê gérant.

: Au cours de £a Liquidation de £a Societé, La centisication:e3tvalab£ement effectuée par un 4euê Liquidateur. |

ARTICLE XXVIII - ASSEMBLEE STATUANT SUR LES COMPTES SOCIAUX
 

1) Réunion de L'Assemblée

Dans Le délai de six mois qui suit £a clôture de L'exercice,Le rapport sur Les opérations de L'exercice, L'inventaire, Le compte derésultat, Le bilan, et L'annexe établis par Les gérants sont soumis àL'approbation des associés réunis en assemblée.
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2] Droit de Communication et d'information des AAAOCLEA
Le bi£an, Le Compte de résultat, L'annexe ainsi que Le ra.p-Port de gestion étabei par La gérance, sont tenus au 44ège 40cia8 à £adisposition des COMMLSAQÈRRS aux comptes, 4'48 en extste, un mois aumoins avant La Convocation de L'assemb£ée.

| À compter de La Communécation des documents prévue à L'a-Linêa précédent, tout AS4OC4É a La faculté de Poser par écrit des ques-#kons auxquelles Le gérant sera <enu de répondre au cours de L'assembeée.

ARTICLE XXIX - CONSULTATION ECRITE
 

1} Modalité de £a commutation

En cas de consultation écrite, Le texte des résolutions pro-posées ainsi que Les documents nécessaires à L'information des AA OCÈAS40nt adres46s à chacun de ceux-ci pair Lettre recommandée avec demanded'avis de réception.
s

Les associés doivent, dans un délai maximal de quinze joursà compter de £a date de réception des projets de résolution, émettreLeur vote par écrit.

Pendant Ledit délai, Les associés peuvent exiger de £a gé-hance Les explications Complémentaires qu'ils jugent utiles.

Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal à celut desparts sociales qu'il possède.

Poux. chaque résolution, Le vote est exprimé par "OUI" oupar "NON".

Tout associé qui n'aura pas adressé 4a réponse dans Le dé-lat maximal fixé ci-dessus sera COnSAdéRÉ comme ayant voulu 4'abstenix.

2] Mention spéciate dans Les procès-verbaux

: En cas de consultation écrite, Les procès-verbaux sont te-nus dans Les mêmes conditions que celles visées à L'Anticle XXVIT, paru-graphe 7), des présents 4tatuts, nelatif aux décisions pates en assem-b£ées. Toutefois, ££ y e8€ mentionné que La consultation a été effectuéepar écrit. La réponse de chaque associé est annexée à ces pracès-verbaux.
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ARTICLE XXX - DROIT DE COMMUNICATION PERMANENT, D'INFORMATION
  

ET DE CONTROLE DES ASSOCIES
 

1) Droit de communication permanent

Tout associé a Le drott, à toute époque, d'obtenir, au 448-ge social, La délivrance d'une copie certifiée des statuts en v4gueuxrau jour de La demande.

La société doit annexer à ce document £a Liste des gérantset, Le cas échéant, des COnmtssaires aux comptes en exercice, et nepeut pour cette délivrance exiger Le paiement d'une somme supérieure àdeux francs.

L'associé à également Le droit, à toute époque, de prendrepar lui-même et au 4<ège social, connaissance des documents suivantscomptes de résultats, bilans, annexes, Anventaires, rapports souméis auxassemblées ot procès-verbaux de ces assemblées concernant Les Lro£s der-NRA eXeRCiCes. Sauf en ce qui concerne l'inventaire, Le droit de phen-dre connaissance emporte celui de prendre copie. À cette fin, L£ peut 4efaire assister d'un expert inscrit sur une des Listes établies par LesCours et Lribunaux.

2] Expertise

Un où plusieurs associés représentant au moins un dixiè-me du capital social peuvent demander soit individuellement 40it en 4e

Le minéstènre public et Le comité d'entreprise sont habiti-1ês à agir aux mêmes £ins.

S'AL est fait droit à La demande, £a décision de justicedétermine L'étendue de La mission et des pouvoirs des experts. Elle peutmettre à La change, de La société Les. honoraîres des experts.

Le Aapport est adressé au demandeur, au ministère pub££c,au Comité d'entreprise, au commissaire aux comptes ainsi qu'au gérant.Ce rapport doit en outre être annexé à celux Etabli par Le commissaireaux Comptes en vue de £a prochaine assemblée générute et recevoir Lamême publicité.

3} Procédure d'alerte



22

INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

ARTICLE XXXI - EXERCICE SOCIAL
  

| Chaque 2xercice à une durée de douze mots qui conmence LePremier Janvier et finit Le Trente et Un Décembre de chaque année.
| Par exception, Le premcer exercice 40CûaL commencera Lejour de L'imatriculation de La Société au Registre du Commerce et desSociétés pour prendre 6£n Le TRENTE ET UN DECEMBRE MIL NEUF CENT SOTXANTESIX.

ARTICLE XXXII - COMPTES SOCIAUX
 

1] Etablissement des Comptes sociaux

A La clôture de chaque exercice, La gérance dtesse L'énven-datre des divers éléments de L'actié et du PAssLf existant à cette date.
Elle dresse également Le compte de hésulint, Le bilan etl'annexe.

Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis28* mentionné à La suite du bilan, ainsi qu'un état des 4üretés consen-Les par La société.

Elle établit un RAPpOrt de gestion sun La situation de £aéoctêté et son activité au Cours de L'exercice écouté, Les résultats decette activité, Les ProgAès réalisés et Les difficultés rencontrées, L'é-volution prévisible de cette situation et Lez Perspectives d'avenir, Lesévènements importants survenus entre La date de clôture de L'exercice etLa date à Laquelle Le AAPPOrt et établi, enfin Les activités en matièrede recherche et de développement.

2} Fornes et méthodes d'évaluation des COmpLes 4oCiaux

après chaque exercice 4eLon Les mêmes formes et Les mêmes méthodes d'é-valuation que Les années précédentes, sau4 44 un changement exception-nel est intervenu dans £a #ttuation de La société.

Dans ce derniez Cas, Les modiéications doivent être décat-Les et justifiées dans L'annexe. Elles doivent aussi être 4ignaléesdans Le rapport de gestion et, Le cas échéant, dans Le rapport des com-mÉsSQRRS AUX COMPLes.
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3) Amortissements et provisions

| Même en Cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, cie est
ProCÈdE aux amortissements ot PRAOVLSÈONA nécessaires. :

| | Les frais de Cons£ttution de La 40cKêté sont amontis avant
toute distribution de bénéfices et au Plus tard dans un délai de CÉNG ans.

Les frais d'augmentation de capital sont amortis au pêustard à L'expüration du cinquième exexcice suivant celui au cours duque£L£s ont été engagés. Ces frais peuvent être {mputés sur Le montant desPrimes d'émission afbérentes à cette augmentation. -

ARTICLE XXXIII - INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE
   

 

S< La société vient à répondre à L'un des critères définispar décret ot tirés du nombre de salariés ou du chifére d'affaires,Compte Lenu éventuel£ement de La nature de L'activité, Le où Les gérants

La périodicité, Les délais et Les modalités d'établissementde ces documents sont également précisés par décret.

La société cesse d'être assujettie à cette obligation Lons-qu'elle ne remplit aucune de ces conditions pendant deux exercices 4suc-Ce44tÉS.

Les documents susvisés sont analysés dans des hapports é-ULS sur L'évolution de £a AOCLÈLE établis par Le gérant, qui Les com-muntque au commissaire aux Comptes, au comité d'entreprise et, Le caséchéant, au conseil de surveillance Lorsqu'il est institué dans ces 40-chêtés.

En cas de non-obsenvation de ces dispositions, ou 44 Les

que 40n rapport 40it adressé aux associés ou QU'££ en soit donné connats-sance à L'assemblée des associés. Ce rapport est communiqué au comitéd'entreprise.
:

ARTICLE XXXIV - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS
 

de L'exencice, diminué des pertes anténteures, & e44 {out d'abord pré-



t£es à d'autres fonds de Réserve en application de la Lo, puis augmen-LE Le cas échéant du Report bénéficiaire, constitue Le bénéfice distri-buab£e de L'exercice.
:

pré£evées sur Lea réserves dont elle a £a disposition: en ce Cas, La dé-
ctsion {indique EXpressément Les postes de AeSerVe aur lesquels Los pré-

L'écart de réévaluation n'est nas distribuable;: £e peut êtreen {out ou partie, +<hCUiporé au capitae.
:

2} Dividende - Après approbation des Comptes et constatationde L'ex£stence de sommes déstribuables, L'assemblée détermine La part de

Hors Le cas de réduction du capital, aucune dtstribution nepeut être faite aux associés Lorsque Les capitaux propres sont ou devien-draient, à La suite de Celles-là, inférieurs au monx nt du capital aug-menté des réserves que £a Loi ne permet pas de distribuex,.

3) Affectation aux réserves - L'assemblée peut affecter LaPart non distribuée du bénéfice distriibuable de L'exercice dans Les pPAro-portions qu'elle détermine, soit à un ou plusieurs fonds de RÉSCAVeS,généraux où spéciaux, qui restent à La disposition de La collectivitédes associés 4e prononçant par décision ordinaire, soit au compte " re-Port à nouveau ".

4] Pertes - Les pertes, 4'££ en existe, 40nt, après L'appro-mpbation des comptes, décrites au bilan au compte " report à nouveau ".

5] Paiement des dividendes - Les modalités de mise en paiementdes dividendes votés pañ L'assembLée sont fixées par elle ou, à défaut,par £a gérance.

Toutèfois, La mise en patement doit avoir Lieu dans un dé-Lai maximum de neug mois après La clôture de L'exercice aug CÜrcons -- Lance exceptionne£le motivant La prorogation de ce délai qui, dans ceCas, e4+ accordée par ordonnance du président du tribunal de Commercetuant sur requête à La demande de £a gérance.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des as-#0CKE8, hors Le cas de déstribution de dividende fictif.

L'action en répétition 4e prescrit dans Le délai de troisans à compter de La mise en patement des dividendes.

Conformément à L'Article 2? 2737 du Code Civil, Les dividen-des non réc£amés dans Les eng ans sont prescnits au profit de £a So-



ARTICLE XXXV - COMPTES-COURANTS D'ASSOCTES
  

Chaque associé à La POSSLRALLTE, avec Le consentement de £agérance, de verser dans £a Caisse sociale Les Sonds jugés utiles aux be-#cins de La société. Les conditions de fonctionnement de ces Comptes, Lafixation des intérêts, Les délais pour retirer Les 40mmMmes 4ont aAnôtésdans chaque cas Par accord entre La gérance et Les Antéressés en app£i-quant Les dispositions de L'Antic£le XXI des Présents 4tatuts.

ARTICLE XXXVT - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS À LA MOITIE DU CAPITAL SOCTAL
 

S£, du fait de pertes constatées dans Les documents compta-bles, Les capitaux Propres de La société deviennent <niérnieurs à La moi-TLé du capital 40C{a£, La gérance doit, dans Les quatre mois qui suiventL'approbation des Comptes ayant £ait apparattre cette nerte, consulterLes associés afin de décider s'AL y a Lieu à dissolution anticipée de £asociété.

Si La dissolution n'est PAS prononcée à La majonité exigéepour £a modi£ication des Atatuts, La société est tenue, au plus tard àLa clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duque£ £a consta-tation des pertes eat intervenue (et 40w4 Réserve des dispositions deL'Anticte IX, alinéa 7] de réduire son capital d'un montant au moins é-gal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées Aux Les réserves 44,dans ce délai, Les capitaux Propres n'ont pas êté reconstitués à concu-

. A défaut par Le gérant ou Le commissaire aux comptes deProvoquer une décision ou 44 Les associés n'ont pu défibéren valablement,tout 4Antéressé peut demander en justice La dissolution de La 4soctété. I£en 042 de même 46 Les disnositions de l'alinéa ? ci-dessus n'ont pas été
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ARTICLE XXXVII - TRANSFORMATION
 

La trans formation de La société en société en nom coftectif,
en commandite simple ou en Commandite par actions, exige L'accord unanimedes associés.

_ La Trans formation en S0C<ÈêLE anonyme ne eut être décidée à LaMASORLLÉ requise pour £a modification des statuts que 44 La sockété. a é-

Juillet 1966. ILs peuvent être changés de L'établissement du Rapport sur£a altuation de £a 40c<Èêté, auquel cas LE n'est rédigé qu'un 4eu£ Aapport.
Le commissaire aux comptes de La société, 448 en extate un,peut être nommé Commissaire à La Transformation, par décision des as40-céés prise à L'unanimité.

Le rapport du (ou des] Commtssaire(s] eat tenu à La dés po-s4tion des associés huit fours au moins avant £a date de L'assemblée.En cas de consultation écrite, Le texte du Rapport doit être adressé àchacun des as4oC4éS et joint au texte des résolutions proposées.

Les associés statuent sun L'évaluation des biens et L'oc-roi des avantages particuliers; ils ne peuvent Les réduire qu'à L'una-nimité. À défaut d'approbation expresse des associés, mentionnée au Pro -cès-verbal, £a Lans formation est nulle.

Une Trans formation eééectuée en vic£ation des présentes dis-positions eat nulle.

SA La acciëté vient à Comprendre plus de cinquante associés,étant entendu que chaque indivisi
Celle doit, dans Le délai de deux ans, être Lrans(ormée en société anony-me. À défaut, elle est dissoute à moins que pendant Ledit délai, Le nom-bre des associés ne soit devenu égal ou én£érieur à cinquante. Les as40-ctés ont L'obligation d'obtenir par {ous moyens une réduction de Leux
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nombre. Ceux des associés qui s'opnoseraient à Loute sofution ALES onna-b£e tendant à ce résultat seraient Tenus pour responsables du préjudiceque pourruut causer La dissolution de £a 4oc{êté.

ARTICLE XXXVIII - DISSOLUTION
  

2) Dissolution anticipée - La dissolution anticipée de £a 40-ciêté peut être décidée à tout moment par des associés représentant LesAro4s quarts des parts sociales.

Toutefois, elle peut être prononcée par Le tribunal de com-merce, notamment dans Les cas AULVAnTs

: - En cas d'énobsenvation des dispositions relatives à Laréduction du capital au-dessous du minimum Légal ainsi qu'à La surve-

- S£ Le nombre des associés vient à Etre supérieur à. cin-quante, elle doit, dans Les deux ans, être Transformée en une aociétéd'une autre éolume; à défaut, elle est dissoute.

La dissolution de £a société ne Produit 5e4 effets à L'é-Gard des tiers qu'à compter de La date à Laquelle elle est publiée auRegistre du commerce et des 40CLÈLÉA. |

3) Réunion de toutes Les parts en une seule main - En cas de. Réunion en une seule main de toutes Les parts d'une société à Aesponsa-bDILItE Limitée, Les déspositions de L'Antic£e ] 644-5 du Code Civil ne-Latives à La dissolution judiciaire ne 4ont pas applicables.

En présence d'un associé unique £a dissolution de La 4ocié-.4ê décidée par celui-ci entratnera dunsmésion universelle du patrimoi-nene de La 4ociêté à L'associé unique sans qu'il y ait Lieu à Liquida-tion.

Cette transmission et L'exercice éventuel des droits descréanciers auront Lieu conformément aux Articles 1 844-5 et 1 844-8 mo-difiés du Code Civie.

ARTICLE XXXIX - LIQUIDATION
 

La 4oc{êté est en Licuidation dès l'instant de sa disso£u-Lion. Sa dénomination doit alors être suivie des mots ” Société en



Liquidation ", Le où Les Liquidateurs sont nommés par La décision ouiPrononce £a dissolution. fl ns
La collectivité des associés garde Les mêmes atüuibutions'

qu'au cours de fa vée S0CLale; mais Les Pouvoirs de Pa gérance Phennent
fin à compter de La dissolution.

Le ou Les Liquidateurs sont {nvestis des pouvoirs Les plusétendus sous héserve des déspositions des Articles 394, 395 et 396 de £aLol pour réaliser l'actif, payer Le passif et hépartir Le so£de dés poni-bte entre Les associés.

Les associés sont CONVOQUESs en fin de Liquidation pour 442-tuer sur Les comptes définitifs, sur Le quittés du ou des Liquidateurs etLa décharge de Leux mandat, et pour constater La clôture de La Liquida-<XOn.

ARTICLE XXXX - CONTESTATIONS
 

6
de L'envoi de cette Lettre recommandée sur Le choëx d'un arbitre unique,chacune d'elle devra, dans La huitaine qui suivra L'expiration de ce dé-Lai de quinzaine, faire part à L'autre, par Lettre recommandée, du nomde L'arbitre par elle chotsi. ….

| Les arbitres nonmés désigneront {mmédiatement, d'un communaccord entre eux, un tiens arbitre pour Les départager, Le cas échéant.
Les arbitres désignés et, éventuellement, Le tiens arbitre,4tatueront en dernier ressort ot #e prononceront comme amiab£es composi-

mode d'instruction des parties, des débats devant eux et de £a mrononcia-ion de La sentence, sans être tenus d'observer Les règles de £a procé-dure relativement aux délais e4 aux formes étab£lis devant Les Libunaux.



. . À défaut par L'une des parties de désigner son arbitre. dans
Le détai C<-dessus prévu, comme dans Le cas où Les deux arbitres dési-
ou Le tiens arbitre seront désignés par Monsieur Le Président du Lribunasde commerce du Lieu du 4tège social, à La nequête de £a partie intéressée

Au Cas où L'une des Parties tenternit par des MANCQUUV/AEAd'obstuction de paralys ex l'arbitrage ou n'exécuternit pas votontaire-ment la 4entence rendue, elle serait passible de dommages-intérêts ÉixEsà Litre de clause pénale par La décision atbitrale en conformité des An-Licles 1 226 et suivants du Code Civil et supporteratt fous Les frais etd'ioits nécessités par £a procédure engagée pour rendre La sentence exécu-Lo£rz.

Chacune des parties rtèglera Les frais et honoraires des ax-bites par elle désignés, #au$ décision contraire des arbitres.

Les frais et honoraires du Liens arbitre ot tous autresd'uats, y compris tous droits d'enregistrement et autres qui pourraientdevenir exigibles en Conséquence de l'arbitrage senont supportés, ainsiqu'A£ sera prononcé par Le tribuna£ arbitrual, sauf ce qui véent d'êtreSÉipulé à titre de clause pénale en cas de refus d'exécution volontairede £a sentence rendue.

ARTICLE XXXXI - POUVOIRS
 

Toutes Les éonmatités ReqULS 24 par La Loi à la suite des
REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES, seront faites à La diligence et .#0u8 La responsabilité du ou des gérants pouvant agir séparément avecéacu£té de 4e substituer out mandataire de Leun choix. à :

De plus, tous pouvoirs SON Conférés au porteur d'un onri-génal ou d'une copie des présentes, pour toute formalité pouvant êtreaccomplte par une personne autre que L'un des gérants.


